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♦ Souvenez-vous, l’été 2007, et l’annonce par Numéo - alors soutenu par le Conseil Général ! 

– que nous allions enfin sortir de notre "zone d’ombre" de l’ADSL (l’internet par le réseau té-
léphonique, chez nous en piètre état !), les réunions d’information, les abonnements sous-
crits dans la confiance et puis, très vite les premières déceptions … Magérouan n’était en 
vue d’aucun relai Numéo actif, des habitations étaient trop éloignées ou dans l’ombre des 
autres relais ! ... Les interrogations sur le débit effectif et les contentieux sur la continuité 
du service, dont le Dauphiné s’est fait souvent l’écho… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
♦ Nous nous sommes alors mis à étudier les solutions – provisoires ? - de mutualisa-

tion, par des réseaux WiFi privés (extension des WiFi domestiques) ou associatif (via 
Rezozen), de nos ressources d’accès à internet. Á Magérouan, plusieurs ont essayé la 
solution "accès par satellite" (NordNet ou Vivéole) pas toujours facile à installer… Les 
ateliers se sont fait progressivement moins fréquents mais les aides bilatérales 
(achat, installation, réparation, initiation) se sont bien développées. 

 

♦ En 2011, nous avons appris que Pranles allait être connecté au réseau ADN, puis, 
début 2012, que la victoire de la commune et des associations de Glun était célébrée, 
lors de l’inauguration publique de son raccordement au haut débit internet par un 
NRA-ZO (nœud de raccordement zone d’ombre), comme le juste fruit d’un engagement 
collectif de plusieurs années. Nous apprenions par ailleurs que Numéo s’était vendu – 
avec ses abonnés  – à Ozone, FAI ayant heureusement plus de bonnes références que 
Numéo dans l’accès internet par moyens radio (WiFi étendu, WiMax…).  

 

♦ En mai 2012, la commune de Creysseilles recevait du vice-président d’ADN un cour-
rier dévoilant un projet, auquel elle n’avait pas participé, d’installation d’un NRA-ZO 
au Fémeil – donc trop loin pour Magérouan ! – assorti d’une demande de financement 
par la commune de 335 000 € (ADN prenant à sa charge de son côté 50 000 €). Notre 
Conseil Municipal n’a pu que décliner cette "offre" ... Et ce n’est pas la proposition 
d’Ozone d’augmenter son débit - à condition de subvention de la commune à de nou-
veaux équipements ! - qui pouvait le consoler de se voir ainsi rappeler que Creys-
seilles reste concernée par la "fracture numérique", économique et territoriale.   

 

Bonne nouvelle, pour terminer : un premier atelier "Jeunes" 
s’est tenu au Fémeil le 20 octobre dernier. Les quatre premiers 

"volontaires" ont échangé sur les questions de protection de la vie privée et des règles 
de prudence sur internet. Á suivre ! …    Pour le CUIC : 
 

♦ L’espoir et les craintes suscitées ont conduit à la création, début 2008, 

de notre association, le CUIC, sur un principe d’entraide et de représen-

tation collective. Pendant que Dominique veillait sur l’alimentation solaire 

du relai du Col du Renard, que Roger faisait des mesures sur la stabilité 

du débit, les ateliers de découvertes des "joies et peines" procurées par 

internet se tenaient à bon rythme, le soir au Fémeil. 

♦ Début 2009, il était clair que le Conseil Général ne 
soutenait plus Numéo. Son vice-président nous invitait 
à mettre tous nos espoirs dans le schéma de déploie-
ment de la fibre optique qui rapprocherait de nous les 
NRO (nœud de raccordement optiques) et la concur-
rence des FAI (fournisseurs d’accès à internet).  

Pour que le CUIC puisse avancer dans ses missions d’entraide (ateliers, achats, installations, 
dépannages) et de représentation collective auprès des instances compétentes, il est important 
qu’il puisse se prévaloir de nombreux concours (expression de vos besoins, manques et expé-
riences), et donc de nombreuses adhésions (pensez à cotiser !) 
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